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COMMISSION TECHNIQUE 
 

DETECTION DES JEUNES U13 (JOUEURS NES EN 2008)                                                  

« 2e  TOUR »                                                                                           
« Concours POLE ESPOIRS Liévin » 

 

LIEU : NESLE 
SURFACE : Synthétique 

 

DATE : Mercredi 04 NOVEMBRE de 14H30 à 16H 
 

HORAIRE RDV : 14H 
 
 

CAFC PERONNE PINHEIRO FURTADO Elijah (MD/ATTD) – POIX Jules (MDEF/MOFF) –VANDERROOST 
Mathéo (ATTA/ATTD) – VERBRUGGHE Mathéo (DC/MDEF). 

ALBERT USOAAS 
BOXOEN Lorik (M) – DECOCK Mathéo (M) – FRANCOIS Louis (GB) – MAIA DE SOUSA Simao 

(LG) – SAINT SOLIEUX Oscar (D) – THIBARON Tytouan (M) – LHEUREUX Antoine (D) – 
BRIOIS Enzo (GB). 

US SAILLY SAILLISEL CAILLAUX Mathis (LG/MG) –CORDONNIER Tim ( MOFF/MD) – DORMION Hugo 
(ATTA/ATTD) – DUPUIS Nolan (MD/MG). 

AS PAYS NESLOIS 
RAMBOUR Noa (LG/MG) – OUANOUNE Enis (MDEF/MOFF) – CODRON Hippolyte (MD/ATTA) 

– LEFEVRE Ilario (MD/ATTA). 

AAE CHAULNES 
ALEXANDRE Charlie (GB) – ERIMA Enzo (DEF) – JOIN Mathéo ( DEF) – LAGACHE Yanael 

(ATT) – VANTROYS Hugo (MIL) – ROGER Théo (MIL) – CARON Billy (ATT). 

MONTIDIDER AC CLARISSE Martin ( MOFF) – GASPARD François (DEF). 

ABSENTS EXCUSES (Blessé) / ABSENTS EXCUSES (UNSS) 

ENCADREMENT 

DUPUIS Florent  (référent) – GAUSSUIN Cyrille – GRIMAUX Sylvain - MERCIER Quentin - 

BRAILLY Jérôme - ANSEL Thomas.  

BEL Pierre (GB) - CAILLAUX Garry (GB). 

 
 
Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, M. Glavieux (Président du District), Pt Commission Technique, P. Foure 
(Pt Commission des Jeunes) 
 



ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 
2 – Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l’intermédiaire de son club et d’observer les directives qui 
lui sont données.  

80) S’il est malade ou empêché, il doit, dès qu’il est dans l’impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est 
adressée, avertir personnellement ou par l’intermédiaire de son club, le responsable de la sélection 
concernée.  

S’il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s’assurer, par tous les moyens, sur l’état 
de santé du joueur et de lui en rendre compte.  
En l’absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu 
pour la première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant 
d’avoir purgé sa suspension.  
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres 
officielles qui suivent la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension. 
 
 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

 de chaussures adaptées en fonction des terrains  d’une gourde  
 d’une paire de basket  de son nécessaire de toilette 
 d’un vêtement de pluie  
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COMMISSION TECHNIQUE 
 

DETECTION DES JEUNES U13 (JOUEURS NES EN 2008)                                                  

« 2e  TOUR »                                                                                           
« Concours POLE ESPOIRS Liévin » 

 

LIEU : CORBIE 
SURFACE : Pelouse naturelle  

 

DATE : Mercredi 04 Novembre 2020  de 14H30 à 16H 
 

HORAIRE RDV : 14H 
 
 

ESC LONGUEAU 

ANCELLE Tom (GB) – PREVOT FLAMENT Louison (MG/MD) – DEHAN Nathan (DC/MDEF) – 
TERRA VAGNER Florian (MG/ATTA) – PHILIPPOT Maxence (MD/DC/LD) – PELTIEZ Julian 

(ATTA/MG) – PAHO Noah (ATTA/MOFF)) – ELOUMOU BOTEBA Lucas (ATTA/ATTD) – AISSA 
Bertrand (ATTG/ ATTA) – BOULET Yanis (DC/LD) –CHERNI Ilyes (DC/MDEF) – CORROYER 

Victor (MOFF/MDEF) – DELATTRE Thomas (MD/LD/DC) – GRARE Noa (LD/MD) – LAUREYNS 
Enzo (MDEF/MG). 

US VAL DE SOMME DANNEAU Vincent (GB) – GODEBERT Sacha (MOFF/ATTA) – MAGNIER Adrien (GB) –
FOURE Alexandre (MDEF) – CAPART Mathéo (MOFF) – PETIT Emilien (MDEF). 

AS QUERRIEU P.N. BANCE Justin (MDEF/MOFF) – CARON Arthur (GB) – GRIN Louis (DC/MDEF) – HERNOUT 
Noé (MDEF/MD). 

FC AMIENS PORTO 
BICKINDAULT Jean Maï (DC/LD) – ACHRAF Boubir (MOFF/ATTA) – DIAKHITE Oumar 

(MOFF/MD) – HAUSER Noé (GB) – RAMI Kamara (DC/LD) – LUKUSA Lukas (ATT/MG) – 
TSHILOMBO Tyreese (LD/MD). 

ABSENTS EXCUSES (Blessé) / ABSENTS EXCUSES (UNSS) 

ENCADREMENT 

BOISSIER Emmanuel (référent) - DUVAL Florian –LEFEBVRE Thomas - RINGUET Florian – 

MAISON Emmanuel – KICHOU Hacène. 

PETIT Marceau (GB) – ACLOQUE Nicolas (GB) 

 
 
Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, M. Glavieux (Président du District), Pt Commission Technique, P. Foure 
(Pt Commission des Jeunes) 
 
ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 
2 - Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l'intermédiaire de son club et d'observer les directives qui 
lui sont données.  



a) S'il est malade ou empêché, il doit, dès qu'il est dans l'impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est 
adressée, avertir personnellement ou par l'intermédiaire de son club, le responsable de la sélection concernée.  
S'il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s'assurer, par tous les moyens, sur l'état 
de santé du joueur et de lui en rendre compte.  
En l'absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu 
pour la première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant 
d'avoir purgé sa suspension.  
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres 
officielles qui suivent la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension. 
 
 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

 de chaussures adaptées en fonction des terrains  d’une gourde  
 d'une paire de basket  de son nécessaire de toilette 
 d'un vêtement de pluie  
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COMMISSION TECHNIQUE 
 

DETECTION DES JEUNES U13 (JOUEURS NES EN 2008)                                                  

« 2e  TOUR »                                                                                           
« Concours POLE ESPOIRS Liévin » 

 

LIEU : CAMON  
SURFACE : Synthétique 

 

DATE : Mercredi 04 Novembre 2020  de 14H30 à 16H 
 

HORAIRE RDV : 14H 
 

AS TALMAS HAGARD Pierre Louis (LD/MD) – JANOSHOVA Gabin (ATTA/ATTD). 

US CAMON 

CATARINO Oracio (MDEF/MD) – CHATAL Soren (LD/DC) – GAPENNE Nathan (GB) – 
KALEMBA Brian (MDEF/ MD) – LEROY Louka (MDEF/MOFF) – MASSON Noé (MG/MD) – 
GORE Maxence (LD/MD) – NSIKU Axel (DC/LD) – OBAH Noa (MD/ATT) – ONWUEGBUZIE 
William (MG/ATT) – PALISSE Tom (DC/LD) – PSONKA Ugo (DC/MDEF)  – TAHRIA Omar 

(M/ATT) – YOMENOV Hugo (ATT/MD) – VICART Diego (ATT) – SOMON Enzo ( M/A).  

RC AMIENS ISRAEL Martin (DC) – ABSOLO Noë (ATT/MOFF). 

CONTY LOEUILLY DINGREVILLE Lucas (LD) – PONCHY Emilien (MDEF). 

RC DOULLENS FIQUET Noé (GB) – THUET Gauthier (DC/LD) – DELANNOY Antonin (MDEF). 

ASM RIVERY BOGANGALE Oled (MIL) – THOMAS Kylian (DEF) – LULUTTU Robin ( DEF). 

RC SALOUEL PELTIEZ Baptiste (GB) – DELVAL Elliot (GB) - BIVILLE Morgan (ATTD/MD). 

ABSENTS EXCUSES (Blessé) / ABSENTS EXCUSES (UNSS) 

ENCADREMENT 

SINOQUET Bernard (référent) -  CANDAS Corentin -  DARRAS Ludovic - CHEVALIER Hugo 

– SOYEUX Romain – DUPONT Grégory. 

BORNOVILLE Karel (GB) – NORDEN Jimmy (GB) 

 
 



Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, M. Glavieux (Président du District), Pt Commission Technique, P. Foure 
(Pt Commission des Jeunes) 
 
ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 
2 - Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l'intermédiaire de son club et d'observer les directives qui 
lui sont données.  
a) S'il est malade ou empêché, il doit, dès qu'il est dans l'impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est 
adressée, avertir personnellement ou par l'intermédiaire de son club, le responsable de la sélection concernée.  
S'il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s'assurer, par tous les moyens, sur l'état 
de santé du joueur et de lui en rendre compte.  
En l'absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu 
pour la première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant 
d'avoir purgé sa suspension.  
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres 
officielles qui suivent la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension. 
 
 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

 de chaussures adaptées en fonction des terrains  d’une gourde  
 d'une paire de basket  de son nécessaire de toilette 
 d'un vêtement de pluie  
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COMMISSION TECHNIQUE 
 

DETECTION DES JEUNES U13 (JOUEURS NES EN 2008)                                                  

« 2e  TOUR »                                                                                           
« Concours POLE ESPOIRS Liévin » 

 

LIEU : OISEMONT (Stade Pierre Vasseur – Route de Cerisy Buleux) 
SURFACE : Pelouse naturelle 

 

DATE : Mercredi 04 Novembre 2020  de 14H30 à 16H 
 

HORAIRE RDV : 14H 
 
 

SC ABBEVILLE 

COLLET Lucas (LD/MD) – DERCOURT Charles (MDEF/DC) – DROUILLON Mathias (LG) – 
DUFOSSE Baptiste (MG/ATT) – FARCY Mathis (DC) – JOSSE Victor (LD/DC) – LEJEUNE 

Joseph (MIL) – NIQUET Raphaël (ATT) – PARMENTIER Lucas (GB) – PION Lucas (LD/MD) –
SELLIER Valentin (ATT/LG) – TABACHE Yacine (MG) – TAMPIGNY Antoine (GB) – TEMPIER 

Louis (MIL/MD) – URIER Hugo (ATT/MIL).  

SAINT RIQUIER (La Centuloise) DUROT Jordan (ATT) – SELLIEM Victor (DEF). 

FC SAINT VALERY SCHWEITZER Justin (DC) – GANDON Maé (MOFF/MDEF). 

AS GAMACHES 
DENEL Jules (MD/LD) - DIDIME Sam ( MG/ATTG) – JUBERT Louis (DC/MOFF) – QUEVAL 

Ylan (LD/MD) – DENEL Louis (GB). 

AJF VIMEU 
BIETRIX Maël (GB) – DELAFOSSE Ethan ( MDEF) – LEFEBVRE Nathan (LD) – TABACHE 
Ryan (ATT/MD) – MASSON Isaak (MOFF) – FORTINI Clément (ATT/MD) – GOURLAY Noah 

(ATT/MG). 

FC OISEMONT  
MERLIER Enzo (ATTA/ATTD) – DUMOUCHEL Lilian (DC/ATTD) – TELLIER Jules (MIL/DC) – 

NIQUET Jonathan (ATTD/ATTG) – BON Charles (GB) – LEJEUNE Grégoire (LD/LG) –  

US FRIVILLE ESC. DRANCOURT Valentin (GB). 

ABSENTS EXCUSES (Blessé) / ABSENTS EXCUSES (UNSS) 

ENCADREMENT 

SEGALEN Yan (référent) – BETTEFORT Gaëtan – FARAND Maxence – LEVE Hubert – 

DELAHAYE Julien – WARGNIER Christophe - MARTIN Hadrien - ROUSSEL Rudy –ROBIN 

Vincent. 

LECOMTE Franck (GB) - GRAINDOR Stéphane (GB) 

 
 



Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, M. Glavieux (Président du District), Pt Commission Technique, P. Foure 
(Pt Commission des Jeunes) 
 
ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 
2 - Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l'intermédiaire de son club et d'observer les directives qui 
lui sont données.  
a) S'il est malade ou empêché, il doit, dès qu'il est dans l'impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est 
adressée, avertir personnellement ou par l'intermédiaire de son club, le responsable de la sélection concernée.  
S'il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s'assurer, par tous les moyens, sur l'état 
de santé du joueur et de lui en rendre compte.  
En l'absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu 
pour la première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant 
d'avoir purgé sa suspension.  
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres 
officielles qui suivent la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension. 
 
 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

 de chaussures adaptées en fonction des terrains  d’une gourde  
 d'une paire de basket  de son nécessaire de toilette 
 d'un vêtement de pluie  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


